
Parc Ar Mor
projet biodiversité

Plenière

22/03/2024



Préserver et développer la
biodiversité du site en portant
attention à sa continuité écologique
avec l’ensemble du Cours Hermeland
(Trame Verte et Bleue)

Proposer, animer et mettre en oeuvre
un plan d’actions et de gestion
écologique (sur foncier privé)
cohérent, coordonné avec les
différents gestionnaires sur le site

Sensibiliser et impliquer les
entreprises du Parc Ar Mor et les
usagers du site aux actions de
préservation

➜ Objectifs généraux du projet biodiversité au Parc Ar Mor



-

➜ Historique

2018 : Première démarche initiée par le Zénith 
étude de la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO44),
volonté de labelliser le site « Refuge LPO »

2021  : Rapport de la LPO avec préconisations
d’aménagements

Avril - septembre 2022 : Présentation du projet au Comité
PAM et création d’un groupe projet - Priorisation des
actions

Été 2023  : Réalisation d’études environnementales
complémentaire sur le foncier public Parc Ar Mor (sur
la base d’actions priorisées en 2022)

stage Master 2 (Noémie Bocquel) Direction Nature & Jardin
(Nantes Métropole)

Janvier 2024 : Composition d’un groupe de travail
pour coordonner des actions sur foncier privé, en lien
avec la PAM

2021 à 2023 : 
Élaboration par Nantes
Métropole de la
candidature «  Territoire
Engagé pour la
Nature  » déposée
auprès du Conseil
Régional. Inscription du
projet biodiversité du
Parc Ar Mor au plan
d’actions 
Retour obtenu fin 2023
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Directions :
Nature & Jardins
Emploi et Économie Responsable 

service de l’économie et transition 
service développement économique
du Pôle Loire Chézine

Nantes Métropole

  
  Groupe Biodiversité
  (Artelia, Clerville, Conserto,
Euptouyou, Fidal,   Vinci Énergies,
Zénith Nantes Métropole)

Association PAM

Ville de Saint-Herblain

Conseil Régional Pays de la Loire
suivi démarche TEN

Loire Océan Développement

➜ Parties prenantes

 Animation
du groupe

projet
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➜ Une domanialité partagée



➜ Foncier privé : qui fait quoi ?

Identification des différents acteurs du foncier privé sur le Parc Ar Mor
Propriétaires, 
Syndics & gestionnaires, 
Occupants
Entreprises d’espace vert 

Sur 38 immeubles/programmes immobiliers



➜ Territoires engagés pour la nature (TEN)

« Territoires engagés pour la nature » est une démarche
portée par l’Office français de la biodiversité (OFB), et
animée en local par la Région Pays de la Loire, qui
ambitionne de faire émerger, reconnaître et accompagner
des plans d’actions en faveur de la biodiversité menés
par les collectivités.

Pour obtenir la reconnaissance « TEN », Nantes Métropole  a co-construit avec ses
partenaires un plan d’actions sur trois ans permettant de valoriser et de financer des
actions (via les “Contrats Nature” portés par le Conseil Régional) en faveur de la biodiversité
(ingénierie écologique, renaturation de sites, reconstitution trame verte, etc.)

Le projet “biodiversité” du Parc Ar Mor fait partie du plan d’actions
présenté à la Région par Nantes Métropole. 
La Région a porté un intérêt particulier pour cette action associant un
collectif d’entreprises. 



-

➜ Réaménagement des parcs du Zénith et 4 vents 
(Ville de Saint-Herblain)

Contexte
La requalification des deux parcs fait suite
aux concertations réalisées sur le Cours
Hermeland en 2018 auxquelles des
représentants du PAM avaient participé.
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Enjeux
Valorisation des caractéristiques naturelles, paysagères et
historique du site (à croiser avec projet biodiversité du PAM)
Redynamisation et diversification des usages 
Meilleure accessibilité

➜ Réaménagement des parcs du Zénith et 4 vents 
(Ville de Saint-Herblain)

Concertation grand public 
Ateliers d’échanges le 4 avril à 18h30 à la Longère de la
Bégraisière  : https://www.jeparticipeasaintherblain.fr/
Concertation ciblée avec des représentants de la
commission biodiversité et cadre de vie du PAM (à venir)

Calendrier prévisionnel
Etude de projet
Consultation des entreprises hiver 2024/2025
Début des travaux d’aménagement printemps 2025 (dont
création de la mare et plantations participatives à l’automne)

L’équipe de
maîtrise
d’œuvre
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➜ le Parc Ar Mor : un site nature ?

14 espèces d’oiseaux nicheuses sur le site et 23
espèces observées (source : LPO44)

Présence d’amphibiens, de reptiles et de chiroptères

Une diversité de milieux : prairies fleuries, petit
boisement, haies, étangs

Geai des chênes Faucon crécerelle Buse variable

Chardonneret élégant
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➜ le Parc Ar Mor : un site nature ?

Reconnaitrez-vous cet oiseau ? Ecoutez !

Martinet noir

Mésange bleue

Mésange charbonnière

Rougequeue noir

Pic vert
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➜ Boîte à outils “Biodiversité” - 1er pas

Fiche Conseil sur la
Plateforme RSE de Nantes
Métropole : listing d’incitatifs
Entreprises : Pourquoi
s’engager pour la biodiversité ?
Argumentaire pour embarquer
3 “Fausses” bonnes idées

https://entreprises.nantesmetropole.fr/services-solutions/agir-en-faveur-de-la-biodiversite/
https://entreprises.nantesmetropole.fr/services-solutions/agir-en-faveur-de-la-biodiversite/
https://entreprises.nantesmetropole.fr/services-solutions/agir-en-faveur-de-la-biodiversite/


Se (re)connecter 
avec le vivant

2024



- printemps/été/automne 2024 
Prise en charge Nantes Métropole

Objectifs : 
Sensibiliser, se rapprocher de la nature

Connaître le vivant autour de soi
Développer une culture commune 

de la biodiversité

➜ En connexion avec le vivant

Partir à la découverte 
de la faune et de la flore du Parc Ar Mor

Animations d’observation de la nature
Ateliers ludiques (jeux buissonniers, écoute de chants d’oiseaux...)
en journée ou en nocturne
sur des temps “off” ou en “team building inter-entreprises”

Etat initial de la biodiversité 



-

MARDI 16 AVRIL 
Cherchons la petite bête !

Matériel de capture et d’observation fourni
4 x 30 minutes entre 12h et 14h
Places limitées - sur Inscription

➜ En connexion avec le vivant

Partir à la découverte 
de la faune et de la flore du Parc Ar Mor

animée par



Prêts ? Actions !
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Participer à un programme 
de sciences participatives

Carré pour la biodiversité (flore et insectes)
Oiseaux des Jardins
Observatoire participatif des vers de terre
Modules d’ateliers & formations

Coût d’une animation : entre 250 et 400€

➜ En connexion avec le vivant

Objectifs : 
Sensibiliser par l’action

Apprendre, enrichir sa connaissance du vivant
Contribuer au développement de la

connaissance scientifique sur la biodiversité
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Objectifs : 
Harmonisation des pratiques
d’entretien à l’échelle du parc 

Pérennisation de pratiques favorables
à la biodiversité

Adopter un plan de gestion d’aménagement 
et d’entretien des espaces verts

avec l’ensemble des propriétaires et syndics
applicable par les prestataires de gestion

6 jours de coordination

➜ Agir pour la biodiversité
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➜ Agir pour la biodiversité

Poser des dispositifs d’habillage
sur les surfaces vitrées

stickers, marquages contrastant sur la totalité de la vitre
Dispositifs extérieurs (grilles, végétalisation...)

100€ la frise anti-collision 
pour une fenêtre classique

Objectifs : 
Réduire les collisions avec les oiseaux 

et leur mortalité
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Objectifs : 
Sensibiliser les usagers du parc à la présence

du vivant
Contribuer à favoriser l’accueil de la

biodiversité

Nichoir à mésanges : 33€
Nichoir à martinet : 208€

Gîte d’hibernation à chauve-souris : 250€
Bloc à insectes : 32€

➜ Agir pour la biodiversité

Installer nichoirs, gîtes 
et micro-habitats

nichoirs à mésanges, à martinets...
gîtes à chauve-souris, à hérissons
hôtels à insectes
Ateliers participatifs de création & pose
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2000 € pour 100m linéaire

Objectifs : 
Remplacer le “béton vert”
Offrir le “gîte et le couvert” 
à une diversité d’espèces

Aménager des corridors écologiques

Planter des haies champêtres, 
véritables écosystèmes naturels

 chantiers participatifs de plantations

➜ Agir pour la biodiversité



-

entre 100 et 300€ HT le m²Objectifs : 
Transformer des espaces inutilisés 

en milieux de vie

➜ Agir pour la biodiversité

Aménager des jardins 
sur toiture ou balcon 
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21000€ pour 300m²

Objectifs : 
Améliorer la perméabilité des sols

Offrir “le gîte et le couvert” 
à une diversité d’espèces

Améliorer l’isolation phonique  et thermique

➜ Agir pour la biodiversité

Végétaliser 
en pied d’immeuble

Massifs en pleine terre au pied des bâtiments 
Plantes grimpantes, lianes arborescentes
mellifères 
Installation d’un treillage métallique



➜ Ce que vous pouvez faire

Locataires : porter le projet auprès de votre propriétaire ou
de son représentant
Co-propriétaires : porter les actions au sein de votre copro et
auprès de votre syndic
Propriétaires-occupants : passer à l’action



➜ Ce que vous pouvez faire

Rejoindre le groupe de travail déjà constitué :
Eve Rocheteau (Zénith, pilote du projet), Alice Berendes (Fidal),
Pauline Blaize (Conserto), Romain Couanau (Artelia), Christophe
Delaporte (Euptouyou), Emilien Guéné (Vinci Energies), Géraldine
Poncé (Clerville), Denis Turmel (Zénith)

Nous indiquer un contact « biodiversité » au sein de votre
entreprise



➜ Ce que vous pouvez faire

Communiquer en interne sur le projet
Participer aux actions de sensibilisation proposées
Adopter/faire adopter certaines actions…

… ou d’autres qui seront proposées dans les mois à venir
Mettre en place ou proposer vos propres initiatives/projets
Participer à la constitution d’un dossier collectif compilant l’ensemble des
actions menées (avec leur chiffrage)
Contribuer à financer des actions collectives PAM (inventaire par exemple)



➜ Ce que vous pouvez faire

Répondre à une enquête en ligne après cette réunion 
pour enregistrer vos premières réactions et contributions

+ 
Vos questions à adresser à biodiversite@parcarmor.fr 



➜ Comment nous allons vous aider

Continuer à formaliser avec Ecopôle un catalogue d’actions pour
entreprises dans lequel vous pourrez puiser des projets et des solutions
Communiquer sur vos initiatives
Constituer sur le site internet parcarmor.fr un centre de ressources
Dialoguer régulièrement avec Nantes Métropole et la ville de Saint-
Herblain pour enrichir notre collaboration et coordonner nos initiatives
Continuer à échanger entre nous sur les initiatives à adopter

Le projet TEN n’est qu’une première étape : nous pouvons engager 
des actions dans la durée et aller plus loin (ex : Refuge LPO ?)



Besoin d’informations et de conseils 
sur votre projet biodiversité ?

Sandra Mazel
chargée de projets biodiversité

sandra.mazel@ecopole.org
02 72 00 91 60


